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Coordonnées téléphoniques cachées 

 

Nous estimons que cette pratique (bien que légale) n’avait pas sa place dans un mouvement 

national, elle était opportuniste, individualiste, électoraliste et contreproductive pour la 

mobilisation qui avait été initiée. Ces agissements vont à l’encontre de la déontologie d’un 

syndicalisme d’union (déjà plombé) dans une période où notre profession avait besoin d’être 

entendue et soutenue par tous !   

 

 

Les patrons nous ont joué leur tragédie ! 
 

 

 

 
 

 
 

 

Demain sera un autre jour ! 
Cette profession, qui connaît une pénurie sans précédent, ne doit pas se contenter de cette 

obole et a l’obligation de réagir. Au fil des réunions, certaines de nos demandes ont été 

évoquées, étudiées mais pas encore suffisamment à notre goût. Nous continuons et 

continuerons à demander, que sous l’égide des ministères du travail et des transports, des 

réunions de travail soient organisées avec l’ensemble des protagonistes de la profession. Les 

conditions salariales n’étaient qu’une partie des revendications exprimées. Des demandes 

légitimes restées lettre morte, suscitent de la colère et attendent réponses et engagements 

des organisations patronales. Dans les semaines, les mois à venir, nous devons nous unir, créer, 

dans les entreprises qui en sont dépourvues (bien souvent volontairement), des organisations 

représentatives du personnel dignes de ce nom et faire le ménage parmi les autres. Demain 

sera un autre jour, un jour nouveau où nous avons l’obligation de résister. 

Demain,  

On rentre dans l’ 
 

     
 

 

 

 Communiqué de Presse 
        Sailly sur la Lys le 23 janvier 2022 

 

 
Nous l’avons souvent écrit, le mépris a un prix. Nos patrons nous 

l’ont fait comprendre à travers les 5 % qu’ils nous accordent 

généreusement sur les accords salariaux de 2020 … et avec la 

méga augmentation de 1% (11 centimes bruts de l’heure) à 

compter du 1 er mai. Adieu les acteurs ‘’covidiens’’ de second rôle, 

Adieu les collaborateurs et ambassadeurs de nos entreprises. Ces 

négociations ont remis les pendules de la hiérarchie à l’heure ! A 

eux le fric, à nous les miettes ! Les patrons nous ont joué leur 

tragédie, clap de fin ! 

 

 


